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Edito 

Depuis près de trente ans, à la tête de notre entreprise familiale de fruits 

et légumes, en tant que co-présidents du Stade Brestois 29 et du Brest 

Bretagne Handball, ou à travers le Fonds de dotation Le Saint, nous 

poursuivons ce même objectif : soutenir et développer notre territoire, ce 

« bout du monde » auquel nous sommes tant attachés.   

Cet engagement, il s’exprime désormais à travers Arkéa Park. 

Nous avons souhaité qu’Arkéa Park soit un stade « nouvelle génération » ; 

c’est à dire qu’il ait du sens, qu’il réponde aux grands défis de notre 

époque et aux besoins du territoire, en un mot : qu’il soit au service de 

l’intérêt général. 

Un stade « nouvelle génération », c’est un stade qui conjugue très haut 

niveau, sobriété et ferveur populaire. Arkéa Park offre enfin, un outil à la 

hauteur des performances de notre club, le SB 29, et de l’immense 

enthousiasme de nos supporters. Mais il présente aussi des garanties pour 

maitriser le budget, avec une jauge raisonnée – 15 000 places – et une 

configuration modulable (ligue 1/ligue 2). Enfin, dans la continuité de 

Francis Le Blé, il fera vivre l’âme, l’ambiance et les valeurs qui sont celles 

du SB 29, avec notamment des offres billetterie à la portée de toutes les 

bourses. 

Un stade « nouvelle génération », c’est bien plus qu’un stade :  un équipement qui vit 365 jours 

par an, et pas seulement les jours de match ; un lieu de vie et de partage, qui rend des services 

aux habitants. C’est pourquoi de nombreux espaces seront réservés aux familles et aux acteurs 

du territoire, chaque jour de l’année : offre de loisirs et de sports indoor, halle gourmande, 

espace entreprises… 

Un stade « nouvelle génération », c’est bien sûr une infrastructure qui maitrise ses impacts sur 

l’environnement. L’emplacement et l’aménagement de l’enceinte ont été pensés pour 

prendre en compte ces enjeux, et nous travaillons avec des experts et des associations 

environnementales pour continuer à renforcer l’éco-responsabilité de notre projet. 

Un stade « nouvelle génération », c’est un lieu qui promeut l’inclusion et la solidarité. Arkéa 

Park fera la part belle à une cause qui nous tient à cœur :  le Handicap. Il accueillera un club 

multisports Sport Adapté, permettant à des jeunes en situation de handicap mental ou 

psychique de pratiquer de nombreuses activités sportives, et à leurs familles de trouver du répit, 

de l’information et de la convivialité. Arkéa Park sera également une vitrine de l’accessibilité 

universelle, et un tremplin pour l’insertion professionnelle des personnes en situation de 

handicap. C’est la première fois qu’un stade de ligue 1 met l’inclusion au cœur de sa raison 

d’être et de son fonctionnement.  

Denis & Gérard  

LE SAINT  
Co-Présidents du SB29 
Porteurs de projet 
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Enfin, un stade « nouvelle génération », c’est un lieu qui assume une vocation pédagogique, 

de manière interactive, innovante et ludique. L’enceinte et les abords extérieurs d’Arkéa Park 

seront aménagés selon les principes du Design actif afin d’encourager les usagers à adopter 

des comportements vertueux : bouger plus, adopter une alimentation saine, prendre soin de 

la planète et changer de regard sur le handicap. 

Nous sommes très fiers de porter ce projet innovant, utile, inclusif, qui reflète les valeurs de 

notre club et de notre territoire.  

 

GÉRARD ET DENIS LE SAINT 
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Préambule 

En application de la Loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 relative au développement et à la 

modernisation des services touristiques, Holdisport SAS, maître d’ouvrage du projet Arkéa Park, 

a établi le présent dossier de demande de Déclaration d’Intérêt Général.  

Pour mémoire, dans son article 28, la Loi dispose :  

« I. ― Les enceintes sportives figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé des sports, 

destinées à permettre l'organisation en France d'une compétition sportive internationale ou à 

recevoir, à titre habituel, des manifestations sportives organisées par une fédération sportive 

délégataire au sens de l'article L. 131-14 du code du sport ou une ligue professionnelle au sens 

de l'article L. 132-1 du même code sans condition de discipline et de capacité, ainsi que les 

équipements connexes permettant le fonctionnement de ces enceintes, sont déclarés 

d'intérêt général, quelle que soit la propriété privée ou publique de ces installations, après avis 

de l'ensemble des conseils municipaux des communes riveraines directement impactées par 

leur construction. Ces conseils municipaux se prononcent dans un délai de deux mois à 

compter de leur saisine par le représentant de l'Etat dans le département, qui établit la liste 

des communes impactées. 

II. ― Les collectivités territoriales peuvent réaliser ou concourir à la réalisation des ouvrages et 

équipements nécessaires au fonctionnement et à la desserte des installations mentionnées au 

I. 

Les groupements de ces collectivités sont autorisés à réaliser ou concourir à la réalisation de 

ces ouvrages et équipements dans les mêmes conditions. » 

 

La Préfecture du Finistère est invitée à se prononcer sur la suite à donner à cette demande de 

déclaration d’intérêt général. 



5 

 

1 Présentation du projet 

1.1 Objet du projet 

Le projet objet de la présente demande de déclaration d’intérêt général porte sur la 

réalisation d’un nouveau complexe sportif et de loisir sur le site du Froutven à Guipavas, 

territoire de la métropole de Brest, et ses opérations connexes.  

Porté par la société Holdisports, le projet s’inscrit dans le cadre d’un partenariat entre les 

pouvoirs public locaux, notamment Brest métropole, propriétaire du terrain, les SEM locales et 

la banque des territoires, qui seront associées au projet en tant qu’actionnaires à une étape 

ultérieure.  

Le projet intègre principalement : 

• Le complexe sportif et de loisir, structuré autour du nouveau Stade du club Résident SB 29 

et d’un club multisports dédié au Sport Adapté (ensemble des activités physiques et 

sportives pour les personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble 

psychique) ; 

• La réalisation des opérations d’accessibilité induites par le développement du secteur du 

Froutven, la réalisation d’une gare de stockage de tramway et la création d’une nouvelle 

offre de stationnement dédiée et mutualisée. 

• La restauration d’une continuité écologique entre le vallon du Costour et le vallon du Stang-

Alar et la protection d’une zone naturelle. 
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Figure 1 – emprise du projet 
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1.2 Contexte et historique 

1.2.1 Accompagner le SB29 dans son développement en répondant au défaut 

d’infrastructure sur le territoire 

La réalisation d’une nouvelle enceinte sportive s’inscrit dans une dynamique 

d’accompagnement du club de football du Stade Brestois (SB 29) dans son développement 

sportif et territorial. A l’échelle nationale, le projet s’inscrit par ailleurs dans la démarche 

d’amélioration et de modernisation de l’offre de grandes enceintes sportives sur le territoire 

national. 

Le Stade Brestois 29 est l’un des “emblèmes“ de la ville de Brest et participe au rayonnement 

du territoire. 

Au-delà des résultats sportifs, de la notoriété des joueurs, l’image d’un club est intimement liée 

à l’image de son stade. Aujourd’hui, le stade Francis Le Blé n’est plus à la hauteur d’un club 

évoluant au meilleur niveau, notamment européen. 

En dépit des limites de son enceinte d’accueil actuelle, la ferveur ne se dément pas et la 

fréquentation témoigne du rayonnement du club et de son rôle structurant pour le 

développement du football finistérien : on comptait 7 619 abonnés (5944 Grand Public et 1 

675 VIP) et une affluence totale moyenne de 12 748 spectateurs en moyenne sur les 3 dernières 

saisons.  

Pensionnaire de la Ligue 1, le SB29 évolue actuellement au stade Francis Le Blé, propriété de 

la ville de Brest. Inauguré en 1922, il a connu depuis des agrandissements et des modernisations 

notamment en 1982, puis en 2010. 1er stade du Finistère (4ème de Bretagne) avec 15 000 

places, celui-ci ne correspond plus aujourd’hui - et cela à plus d’un titre - aux besoins du club, 

des supporters, des partenaires, du territoire. 
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Figure 2 – Vue aérienne du Stade Francis Leblé 

 

Depuis 2010, le stade Francis Le Blé, âgé de 100 ans, est en sursis. Fonctionnellement obsolète, 

il ne répond plus aux normes imposées par la Fédération Française de Football et par la Ligue 

de Football Professionnel. Il se voit délivrer de nombreuses dérogations au cahier des charges 

de ces dernières :  

• Eclairage : uniformité des éclairements verticaux non respectée ; plusieurs valeurs 

inférieures aux normes réglementaires ; alimentation de substitution non conforme à la 

réglementation ; 

• Parking supporters adverses non sécurisé ;  

• Aire régie TV et captation : surface insuffisante ; mauvaise orientation par rapport au soleil 

pour les matchs de jour ; 

• Aire de jeu : distances de sécurité des lignes de but non conformes, impossible de respecter 

les 7m demandés ; 

• Zone sportive : surface et capacités insuffisantes pour les vestiaires joueurs domiciles et 

visiteurs ; surface insuffisante pour les vestiaires arbitres et zone anti-dopage ; surface du 

parking officiels insuffisante ; ratio toilettes hommes et urinoir trop faible. 
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Par ailleurs, il est impossible d’obtenir la License Club UEFA, contraignant le club, pour les 

matchs européens, à jouer dans un stade homologué d’une autre ville située à 100km environ 

de Brest.  

Cette situation fragilise le positionnement du SB29 et interroge quant à la pérennité de 

l’exploitation de l’enceinte Francis le Blé. La tribune Foucauld date du début des années 1980, 

la tribune Arkéa ainsi que la tribune Quimper, construites en tubulaire n’ont été conçues que 

comme tribunes provisoires, la tribune Top Atlantique ne peut être ni agrandie ni couverte, en 

raison d’une contrainte de voisinage. 

La situation en cœur de ville, dans le quartier de Saint-Marc, engendre de nombreux 

désagréments et contraintes : 

• Un manque de places de stationnement pour les supporters, les partenaires, les médias, les 

prestataires...  

• Ce manque de places génère la mobilisation des groupes scolaires Charles de Foucauld 

et de l’Estran, mitoyen au stade Francis le Blé  à chaque match, imposant des contraintes 

organisationnelles lourdes (parkings éclatés et répartis entres les différentes cours 

(maternelle, élémentaire, collège…), difficultés logistiques pour les médias, difficultés 

d’accès aux camions et véhicules de service).  

• Des nuisances sonores pour les riverains. 

• Des troubles de la circulation, mobilisant de manière accrue les forces de l’ordre. 

• Des contraintes foncières empêchant tout projet de mise à niveau aux standards d’une 

enceinte de Ligue 1 et Ligue 2, et de niveau européen. 

• Un manque patent d’espaces d’accueil, de services, de commerces, de restauration et 

d’animation pour le public d’un club de Ligue 1 et de Ligue 2. 

• Des équipements sportifs (vestiaires, locaux sportifs…) exigüs et restreints, à l’extension 

impossible, tant pour l’équipe résidente que l’équipe visiteurs. 

• L’absence de capacité de développement d’espaces de réception et d’affaires pour les 

partenaires financeurs du club. 
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Sur le plan urbain, l’emplacement du stade sur un foncier étriqué du centre-ville engendre des 

vis-à-vis directs pour les riverains qui font face à des murs de clôtures aux hauteurs élevées et 

surplombées par des façades arrières de tribune sans aucune qualité urbaine et 

architecturale. 

 

Figure 3 - Un stade aux façades peu urbaines - Source : ISC – AXL, Etat des lieux et étude 

faisabilité Stade Francis le Blé, 2023 
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1.2.2 La modernisation du stade Francis Leblé, une réponse insuffisante 

La rénovation du stade Francis Le Blé impose de répondre à toutes les difficultés mises en 

exergue précédemment, qu’il s’agisse des sujets architecturaux, urbains et fonctionnels.  

Deux scénarios ont fait l’objet d’étude de faisabilité. 

Restructuration complète 

Il comprend la démolition et la reconstruction complète de 3 tribunes (Arkéa, Quimper, et Top 

Atlantic) et une rénovation partielle de la tribune Foucauld pour tenir compte des 

réaménagements nécessaires au traitement des dernières dérogations fonctionnelles 

accordées par la LFP (Taille des vestiaires, espace presse, ...). Ce scénario offre un total de 

places assises inférieur de 1500 places à l’existant mais permet une augmentation des 

surfaces des espaces réceptifs et des loges VIP. Le coût d’investissement pour la réalisation de 

ce scénario avoisine les 60 M€ HT.  

Restructuration partielle 

La tribune Quimper sera reconstruite avec l’objectif de réaliser une façade urbaine qualitative 

et adaptée avec un accueil réceptif maximisé. Ce scénario est également complété par une 

rénovation partielle de la tribune Foucauld pour tenir compte des réaménagements 

nécessaires au traitement des dernières dérogations (taille vestiaires, espace presse, …). Il offre 

un total de places assises inférieur de 1500 places à l’existant mais permet une augmentation 

des surfaces des espaces réceptifs et des loges VIP. Toutefois, ce scénario ne répond pas aux 

obligations d’une stade aux normes UEFA car il maintient une partie des tribunes tubulaires.  Le 

coût d’investissement pour la réalisation de ce scénario avoisine les 50 M€ HT.  

 

Même si ces faisabilités permettent d’envisager la possibilité d’avoir un équipement conforme 

aux exigences du football professionnel, elles restent néanmoins soumises aux conditions 

cumulatives suivantes :  

• Le maintien de la mobilisation du foncier sur le lycée Charles de Foucauld pour les besoins 

en matière de services et d’hospitalité ;   

• Le maintien de la neutralisation de la rue de Quimper les soirs de match pour sécuriser la 

gestion des flux dans une logique de parvis extérieur au stade ; 

• L’occupation de l’espace public environnant pour les besoins de stationnement des 

spectateurs ; 

• L’insertion urbaine des façades arrières des nouvelles tribunes Arkéa et Quimper dans un 

environnement très contraint ;  

• Une jauge réduite par rapport à aujourd’hui dans les deux scénarios et une jauge très 

réduite en configuration UEFA dans le cadre du scénario de restructuration partielle.  
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Par ailleurs, la mise en œuvre d’un de ces scénarii génèreraient des conséquences financières 

négatives importantes pour le club et pour la collectivité :    

• L’ampleur des travaux : ils priveraient le club du bénéfice de la totalité de son enceinte 

pendant 4 ans environ, dans l’hypothèse d’une construction d’une tribune par an. Le 

manque à gagner pour le club sur les recettes de billetterie et de services serait trop 

important au regard des exigences du football professionnel contemporain. 

• Les coûts pour la collectivité : La rénovation du stade Francis Le Blé serait à 100% à la 

charge de la collectivité, propriétaire de l’équipement.  

Au regard de ces éléments, le bénéfice de la rénovation du stade Francis Leblé est jugé 

nettement insuffisant. L’enceinte ainsi rénovée, pour un budget pour la collectivité de 50 à 60 

M€ HT, conserverait des contraintes majeures pour le club, ses utilisateurs et les riverains :  

• Les nuisances sonores, de circulation ainsi que les difficultés de stationnement, engendrant 

des congestions et des stationnements sauvages, seraient toujours d’actualité ;  

• Le chiffre d’affaires lié aux services serait trop limité pour assurer la pérennité du club au 

niveau professionnel ; 

• Le projet de rénovation ne génèrerait aucune création d’emploi, une fois terminé ; 

• La jauge serait réduite de 1500 places, empêchant 1500 supporters de se rendre au stade, 

sachant que la saison dernière s’est jouée à guichets fermés sur plus de 6 mois ; 

• Une restructuration partielle ne permettrait pas d’atteindre les normes UEFA, deux tribunes 

ne pourraient être utilisées.  

 

1.2.3 Le choix de la construction d’une nouvelle enceinte 

Face à ces constats le projet de création d’une nouvelle enceinte sportive a été entrepris par 

le Stade Brestois pour remédier aux manques et poursuivre son développement sportif et son 

rayonnement régional.  

Plusieurs sites de Brest métropole ont été étudiés : secteur Lavallot Nord, secteur Quelarnou, 

secteur Coataudon, secteur du Froutven. Ces sites sont tous situés en périphérie dans des zones 

où l’urbanisation est déjà réalisée. 
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Figure 4 – Secteurs analysés pour accueillir le nouveau stade 

 

Les sites de Lavallot, de Quelarnou et de Coataudon ont été écartés en l’absence de desserte 

immédiate par les transports en commun ou de desserte routière structurante. 

Le site du Froutven est identifié dans le Plan Guide du Froutvent par la métropole depuis 2010 

comme un secteur stratégique susceptible d’accueillir un équipement sportif majeur, au sein 

d’un quartier mixte à vocation métropolitaine, intégrant activités économiques, campus de 

formation, grands équipements et secteurs d’habitat. 

Ce site répondait aux principaux critères identifiés par la métropole comme indispensables 

pour ce type d’équipement : 

• Proximité immédiate des grandes infrastructures routières ; 

• Desserte par la ligne de tramway ; 

• Situation à l’Est de la métropole afin de desservir le bassin de population le plus élargi ; 

• Capacité en stationnement existante permettant de limiter les besoins de création de 

parkings nécessaires aux évènements. 
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1.2.4 Présentation du site du Froutven 

Ce site fait l’objet d’une réflexion métropolitaine d’accueil d’un grand équipement sportif 

depuis plus de 10 ans, et dès 2010, un Plan Guide du Froutven avait été établi par Brest 

métropole pour ce secteur ; il faisait apparaître un projet de nouveau stade.  

 

Figure 5 - Extrait du schéma directeur de la métropole - 2010 
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Cela s’est traduit par l’insertion d’une Orientation d’Aménagement et de programmation 

spécifique dans le Plan Local d’Urbanisme de Brest métropole. 

Figure 6 – Extrait du plan de l’OAP 

 

D’une superficie de 18 ha, le terrain d’assiette du projet est situé dans la zone du Froutven, sur 

la commune de Guipavas, en entrée Est de l’Agglomération brestoise. Il se situe au droit du 

rond-point de Quélarnou, au croisement de la RN 265 et du boulevard François Mitterrand. Il 

fait face à la zone commerciale « Les portes de Guipavas ». 

Au cœur d’un secteur déjà bien équipé, il bénéficie d’une excellente desserte routière, ainsi 

que des stationnements existants en partie mutualisables, mais également en transport en 

commun lourd avec la présence immédiate de la station de tramway « Porte de Guipavas », 

ainsi qu’en modes doux du fait des itinéraires cyclables aménagés. 
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Sa position en entrée Est de l’agglomération, en proximité immédiate des infrastructures 

routières structurantes existantes, conforte le rayonnement départemental et régional de 

l’équipement, en accord avec le rayonnement du club du SB29 sur le Finistère et la Bretagne. 

 

Figure 7 - Localisation du projet au sein de l’agglomération brestoise 

Quimper 40 min 

Lorient 1h 

Brest 
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Figure 8 - Vue aérienne du site d’implantation du projet 
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1.3 Caractéristiques essentielles du projet 

1.3.1 Le complexe sportif et de loisir 

 

 

Figure 9 – Vue aérienne du projet et plan masse (Source : François de la Serre). 

Le projet se structure autour du nouveau complexe sportif et de loisir, qui intègre en son cœur 

l’enceinte du nouveau stade, d’une capacité de près de 15 000 places ; 
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• L’ensemble immobilier du stade de 33 000m² de surface de plancher, incluant des 

programmations annexes décrites ci-après.  

• Un parvis circulaire permettant l’accès aisé et confortable à l’ensemble immobilier. 

• Un ensemble de parkings dédiés à la desserte du complexe sportif et de loisir, mais 

également à la desserte de l’agglomération en apportant une offre supplémentaire 

manquante en entrée d’agglomération. Les parkings créés avec une capacité 

volontairement limitée (afin de réduire l’emprise au sol du projet) permet d’accueillir 

environ 1 350 véhicules en proximité immédiate du stade. Ils seront complétés par une offre 

de stationnement d’environ 2 350 places disponibles à proximité sur les zones d’activité et 

commerciale. De plus, des parkings périphériques relais (« Arkéa » et « Aéroport ») seront 

mobilisés avec des navettes dédiées pour agrandir l’offre d’environ 1 300 places les jours 

de match.  

• Les espaces de parkings du site sont perméables et le projet prévoit un système de gestion 

des eaux pluviales permettant de gérer les eaux pluviales à la parcelle dans les cas 

courants. 

• Des espaces végétalisés extérieurs très généreux. 

• Une zone naturelle protégée au PLU en faveur de la biodiversité (zones humides, haies 

bocagères, prairies) correspondant à 4,1ha environ, correspondant à 30% des surfaces 

aménagées ; 

• Une continuité écologique restaurée entre le vallon du Costour et le vallon du Stang-Alar.  

 

L’ensemble immobilier du stade est conçu pour accueillir : 

• les matchs du SB29 (championnat national, Coupe de France, championnat européen) ;  

• d’autres compétitions sportives nationales et internationales (coupe Gambardella, match 

internationaux des équipes de France jeune masculines et féminines),  

• des compétitions régionales et nationales de sport adapté ; 

• des manifestations culturelles de type concerts ; 

• une offre pour les entreprises et le grand public 365 jours par an.  
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Cœur du projet, l’ensemble immobilier inclura :  

• Une enceinte sportive pour le SB29 :  

- Le stade de football proprement dit, d’une jauge de 15 000 places incluant  4 

tribunes ; et les espaces sportifs dédiés ; 

- Un espace de travail afin d’accueillir les salariés du club ; 

- Des espaces de restauration pour les supporters ; 

- Des espaces de réception à destination des partenaires (salons et loges) 

• Un club multisport dédié au sport adapté :  

- Salles de sport (dans, dojo, salle multisports) ; 

- Espace de réception et de convivialité pour les familles. 

 

L’ensemble immobilier comprend également des activités à destination du grand public et 

des entreprises, accessibles tous les jours de l’année : 

• Des espaces de loisirs indoor ; 

• Une offre de restauration ouverte incluant :  

o Une halle gourmande  

o Un restaurant haut de gamme panoramique 

o Une brasserie  

o Le bar des supporters 

• Une boutique du SB29 ; 

• Une crèche pour accueillir les tout petits, ouverte tous les jours ; 

• Un Escape Game et des loisirs à sensations en extérieur ; 

• Le musée du Club ; 

• Des espace entreprises comprenant un auditorium et un centre d’affaire. 
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1.3.2 Des opérations de restructuration de desserte nécessaires au 

développement de l’ensemble du site 

Le quartier du Froutven fait aujourd’hui l’objet d’un fort développement urbain, qui voit la 

réalisation prochaine de différentes opérations (création de logements, de surfaces tertiaires 

et d’activités). 

Dans le cadre de l’urbanisation de ce secteur de Guipavas et en articulation avec la 

construction du nouveau stade de Brest, des opérations de renforcement des infrastructures 

seront réalisées par les collectivités compétentes :   

• La création d’un parking public d’environ 300 places apportant une offre de 

stationnement, hors de jours de match, notament pour les établissements d’enseignement 

supérieur situés à proximité ;  

• Un renforcement des infrastructures de transports en commun, à travers la création d’un 

site de stockage de rames de tramway permettant le renforcement de l’offre en TC pour 

amener puis évacuer les spectateurs les jours de match ; 

• La création d’itinéraires cyclables protégés permettant de desservir l’ensemble de la zone 

dont le futur stade. 

 

1.3.3 Schéma d’accessibilité 

Dans le cadre des études préalables à la réalisation du Stade, a été défini le schéma 

d’accessibilité au site du complexe sportif (Etude Transitec, mai 2024 – Etude SCE, mai 2024). 

L’analyse de la fréquentation du Stade Francis le Blé et les projections de part modale ont 

permis d’estimer les modalités d’accès au futur complexe Arkéa Park en entrée et en sortie 

d’événements ; tel que synthétisé dans les schémas suivants. 
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Figure 10 – Estimation de la demande globale de déplacement 

 

 

Figure 11 – Flux des déplacements en entrée (55% des arrivées l’heure avant le match) 
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Figure 12 – Flux de déplacement en sortie (100% des sorties l’heure après match) 

 

Accès en transport en commun 

Le Stade est desservi par la ligne A de tramway, au nord de la zone commerciale. L’accès à 

la gare de tramway sera efficace et sécurisée grâce à la fermeture du boulevard François 

Mitterrand quelques heures avant et après les matchs.  

L’analyse des capacités résiduelles des transports en commun révèle un besoin de 

renforcement de l’efficacité de l’offre en entrée et en sortie des événements au stade. Deux 

solutions sont à l’étude :  

• Une absorption du besoin par le tramway, avec renforcement des fréquences, et/ou  

• La mise en place de navettes bus dédiées. 

 

Accès modes actifs (vélo, marche à pied) 

Pour favoriser l’accès en modes actifs, un minimum de 150 places de stationnement vélo 

seront prévus sur site.  
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Accès en véhicule particulier – stationnement  

Au regard de ces projections, les événements au Stade induiront un besoin de parkings d’un 

volume de 4 500 à 5 000 places (cas exceptionnel), pourvu grâce à une offre de parking en 

proximité immédiate de l’enceinte à hauteur de 1 350 places environ, et la mobilisation de 

parkings déportés existants en proximité (accès piéton au site à moins de 20’ à pied) pour 

2 350 places environs ou à distance (relais transports en communs) pour environ 1 300 places. 

L’objectif du projet en matière de stationnement a été de travailler au maximum sur l’existant, 

en fonction de la provenance des spectateurs motorisés. Le travail sur l’offre existante, permet 

de mobiliser des aires de parkings libres les jours de match (hors des heures d’usage principal) 

afin de minimiser la construction de places de parkings réduisant ainsi l’imperméabilisation du 

site (moins de 30% du site est imperméabilisé).  

Ainsi, un système de parking déporté (Aéroport et Arkea) est mobilisé, comme cela se fait à 

Lyon par exemple pour le Groupama Stadium, afin à la fois de soulager les besoins de 

stationnement en proximité mais aussi de soulager la circulation sur le secteur les jours de 

match. D’autres stationnements sont mobilisés dans la zone économique au Nord et dans la 

zone commerciale Sud à proximité immédiate du site (20’ maximum à pied). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 – Stationnement déporté (les % représentent les provenances des spectateurs)  
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1.4 Calendrier et état d’avancement 

En date du 2e trimestre 2024, le projet est en phase d’avant-projet. L’ouverture du site est 

escomptée pour 2028.  

Le calendrier de réalisation du projet est étroitement lié à l’avancement des procédures 

réglementaires auxquelles est soumis le projet. En effet :  

• Le site a fait l’objet d’une prescription de diagnostic archéologique par la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles. Une première phase de diagnostic 

a été réalisée et n’a pas donné lieu à une prescription de fouilles ; une seconde 

phase de diagnostic s’est achevée en mars 2024. Après analyse, au regard des 

enjeux la DRAC ne prescrira pas de fouilles archéologiques. 

• Une procédure de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 

PLU est portée par Brest métropole afin de modifier le zonage du site, 

actuellement en zone à urbaniser (2AUS et 1AUL) vers une zone 1 AUS et N.  

• Une évaluation environnementale du projet devra être réalisée à l’échelle du 

projet d’ensemble, incluant la réalisation du pôle sportif et de loisir par 

Holdisport et les opérations d’accessibilité induites sous maîtrise d’ouvrage de 

Brest métropole Aménagement, et la mise en compatibilité du PLU. 

• Une concertation préalable au titre du Code de l’environnement pour le projet 

a été conduite du 10 octobre au 20 novembre 2022 et a fait l’objet d’un bilan 

publié le 21 octobre 2023. Une concertation au titre du code de l’urbanisme a 

été réalisée du 10 octobre au 14 novembre 2022 pour l’évolution du document 

d’urbanisme dont le bilan a été délibéré en septembre 2023 par Brest 

métropole.  

• Une déclaration Loi sur l’eau au titre des rejets (rubrique 2.1.5.0.) devra être 

également effectuée. 

• Une demande de dérogation au titre de la perturbation et de la destruction 

d’habitat d’espèces protégées devra être déposée. 
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1.5 Un projet d’initiative privé, accompagné par les collectivités 

Le projet ARKEA PARK est un projet d’initiative privé, porté par Gérard et Denis Le Saint, 

propriétaires du club football professionnel du Stade Brestois (SB29). Ce projet vise à soutenir le 

développement du club dans l’élite, le développement du sport adapté, ainsi que le 

développement et le rayonnement de l’agglomération brestoise, du département du Finistère 

et de la région Bretagne.  

A ce titre les collectivités – région Bretagne, département du Finistère, Brest métropole, Ville 

de Brest – et leurs entreprises publiques locales – Brest’aim, Brest Métropole Aménagement, 

SEMPI – sont pleinement parties prenantes du projet.  

   

1.5.1 Montage juridique 

La réalisation du nouveau complexe sportif et de loisirs Arkea Park est conduite par la société 

Holdisports, société par actions simplifiée, dont Gérard et Denis Le Saint sont les actionnaires.  

Dans le cadre de la formalisation du partenariat entre acteurs publics, parapublics et privés, 

une société de projet de droit privé ad hoc se substituera à Holdisports ultérieurement pour 

assurer la maîtrise d’ouvrage du complexe sportif et de loisirs dans le cadre d’un schéma 

hybride de partenariat entre les acteurs publics partenaires et opérateurs privés, tel que 

synthétisé ci-après. 
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Figure 14 – montage juridique 

 

Dans ce schéma hybride, la maîtrise d’ouvrage sera assurée par la société de projet, dont 

l’actionnariat sera composé de : 

• Consortium privé (représenté par la société PARTENAIRES FONDATEURS), composé des 

porteurs de projets (via leur holding HOLDISPORTS) et d’une cinquantaine d’autres 

partenaires privés soutenant le projet ; 

• Sociétés d’Economies Mixtes Locales (Brest’aim, BMA, SEMPI) ; 

• La Banque des Territoires. 

Brest métropole, propriétaire du foncier, signera un bail à construction longue durée avec la 

société de projet. 

Par ce montage, s’exprime la volonté intangible de permettre aux acteurs publics du territoire 

d’être pleinement impliqués dans l’Arkea Park tant en phase de projet qu’en phase 

d’exploitation.  

 

  

Société de projet 
Maître d’ouvrage

Brest Métropole
Propriétaire du terrain

SEM Locales

Banque des 
territoires

Société partenaires 
fondateurs

SB 29 ARKEA 
(partenaire titre)

Gérard & Denis Le Saint

Bail à constructionRéalisation

Exploitation

Loyers

Flux capitalistiques

Actionnariat privé > 50%
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1.5.2 Montage financier  

Le besoin de financement pour la réalisation du projet est estimé à 106,5 millions d’euros, 

répartis entre :   

• 20,8 Millions d’euros de capital de la structure porteuse, 

• 30,2 Millions d’euros de subventions, 

• 15 Millions d’euros d’avance sur loyer , 

• 1,5 Millions d’euros de financement participatif, 

• 39 Millions d’euros de prêts bancaires. 

Les éléments du plan de financement, confidentiels, sont présentés en pages suivantes.  

 

Hypothèses retenues :  

• Investissements 105,7 M€ ; 

• Durée d’amortissement : 33 ans ;  

• Prêts long terme avec garantie des collectivités publiques à hauteur de 50% : 19,5 M€ sur 

20 ans au taux de 3,6 % et 19,5 M€ sur 50 ans au taux de 3,84%.   

 

Produits d’exploitation  

Les recettes intégrées dans le BP sont basées sur une présence moyenne du club résident à 

50% en Ligue 1 et à 50% en Ligue 2 ainsi que sur la rémunération du Partenariat Titre.  

Elles représentent une source de revenus moyenne de 5,5 M€ annuels (6 M€ en Ligue 1 et 5 M€ 

en Ligue 2). Garantie Corporate sur les loyers apportée par HOLDISPORTS (hors partenariat 

Titre). 

 

Charges d’exploitation :  

• Gros Entretien et Réparation = 1,0 M€ / an d’investissements à amortir sur 10 ans et 0,3 M€ 

en charges d’exploitation ;  

• Taxes locales = 500 K€ / an ; 

• Honoraires d’audit, juridique et autres + frais divers = 100 K€ / an (contrôles réglementaires 

à revoir selon consultation) ;  
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• Loyer dans le cadre du bail à construction au profit de Brest métropole = 3 M€ * 3 % soit 

90 K€ / an ;  

• Charges communes dont personnel de sécurité et autres frais d’exploitation de 

l’infrastructure : refacturées aux exploitants.  

Figure 14 – Plan pluriannuel (compte de résultat) 

 

Figure 15 – Plan pluriannuel (plan de financement) 
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2 Caractère d’intérêt général du projet 

2.1 L’importance sportive du projet 

2.1.1 Une nouvelle enceinte au service du football – le SB29, club résident 

Le développement du football constitue le cœur de l’ambition du projet 

Arkea Park, grâce à la construction d’un Stade à la hauteur des 

performances sportives du Stade de Brest 29, qui évolue actuellement en 

Ligue 1 et la saison prochaine en Ligue des Champions. Il vise à offrir au club, 

à ses joueurs, ses supporters et ses partenaires un équipement sportif 

sécurisé de très grande qualité, développant un terrain de jeu et des 

services du plus haut niveau. Le projet permettra en outre de rapprocher 

l’enceinte de compétition de l’équipe professionnelle du centre 

d’entraînement de Kerlaurent, déjà situé à Guipavas. 

Figure 17 – Proximité du centre d’entrainement 

Le programme a été conçu pour offrir des conditions d’accueil optimales aux joueurs, 

supporters et partenaires et fédérer les passionnés de football. Le projet a été dimensionné 

(jauge, bilan financier) dans la perspective d’un positionnement réaliste d’un club qui évolue 

entre la 10ème place de L1 et la 10ème place de L2, mais également pour soutenir le club lors 

des compétitions européennes en lui permettant de les accueillir dans son antre. En 70 ans, 

Centre 

d’entrainement 

SB29 
Arkea Park 
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depuis 1950, le SB29 a été 18 saisons en Ligue 1 et 23 saisons en L2, s’inscrivant comme un club 

d’une grande stabilité au sein de l’élite du football français. 

Le club du Stade de Brest 29 constitue un moteur pour le développement du football dans le 

Finistère et même au-delà à l’échelle de l’ensemble de la pointe bretonne. 

• Un moteur pour la formation des joueurs inscrit dans la dynamique bretonne : le Stade 

Brestois 29 dispose d’un centre de formation performant depuis 2016 qui forme de jeunes 

footballeurs autour d’un projet sportif et éducatif. Axé sur la performance sportive mais 

également sur la réussite scolaire, avec depuis 15 ans 100% de réussite aux examens, le 

centre de formation s’engage à former des jeunes afin qu’ils puissent avoir une carrière 

professionnelle après leur carrière sportive. Un partenariat étroit est mis en place avec les 

établissements scolaires de la région. Le centre de formation s’inscrit dans le territoire, en 

effet 62% des jeunes formés sont issus de la région Bretagne. Le centre a dans ses rangs 60 

joueurs sous conventions de formation par saison. 20 d’entre eux ont des contrats Aspirants 

ou Stagiaires professionnels. Le Centre de Formation dispose d’un hébergement qui peut 

accueillir 26 résidents permanents. L’Arkea Park viendra accentuer ce positionnement et 

cette dynamique au profit des jeunes du territoire par l’effet d’amplification qu’il constitue 

pour le club sur la diffusion de ses valeurs auprès des jeunes.  

• Engouement populaire et lien social : fort d’un attachement et d’une grande fidélité du 

public, le club du SB29 compte de manière régulière un grand volume d’abonnés. Ainsi, 

sur les saisons 21/22, 22/23 et 23/24, le club compte en moyenne 7 619 abonnés (5944 

Grand Public et 1 675 VIP) et une affluence totale moyenne de 12 748 spectateurs. La 

dernière saison le club a joué à guichets fermés pus de 6 mois. L’engagement indéfectible 

du club en faveur du football comme une activité populaire, accessible à tous, qui 

rassemble, se traduit par la mise en place d’un mécanisme de tarification de billetterie dite 

« ascenseur » unique en France permettant de proposer des tarifs très attractifs au grand 

public, et notamment aux familles, dès aujourd’hui, et à l’avenir dans l’Arkea Park. Le 

principe de cette tarification est de proposer les tarifs les plus haut lors de la mise en vente 

des billets, permettant de baisser progressivement jusqu’à une tarification minimale très 

attractive la semaine du match. 
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• Un moteur pour le développement des pratiques profesionnelles et amateurs pour la 

métropole, le département du Finistère et les départements limitrophes : en tant qu’unique 

club professionnel du Finistère, le SB 29 représente une locomotive pour les 243 clubs 

amateurs, rassemblant sur la saison 2019/2020 39 497 licenciés.  

• Le SB 29, une entreprise dynamique pourvoyeuse d’emplois pour le territoire : le club du 

Stade de Brest 29 représente également une source d’activité sur le territoire métropolitain. 

Pour la saison 2023/2024 le nombre de salariés sous contrat avec la Société Anonyme SB29 

est de 134 personnes et de 10 pour l’Association SB 29. Par ailleurs l’Association regroupe 

340 licenciés et 30 éducateurs. 

La récente qualification en ligue des champions va accélérer cette dynamique 

Le développement d’un nouveau Stade moderne et offrant une grande qualité d’usages pour 

les spectateurs comme pour les professionnels représente une opportunité formidable 

d’accroître l’engouement pour les pratiques à tous niveaux, du loisir à l’ambition 

professionnelle.  

Ce stade assurera la présence, sur le territoire du Finistère, d’une enceinte conforme au cahier 

des charges de la Ligue de Football Professionnel, répondant au niveau 1 du règlement des 

terrains et installations sportives de la Fédération Française de Football et bénéficiant de la 

License UEFA, pour accueillir dans les meilleurs conditions l’ensemble des rencontres du club 

du SB 29 y compris les rencontres européennes.  

Le projet portera ainsi un haut niveau d’exigence sur la qualité de l’accueil des joueurs, des 

supporters et du grand public, en conformité avec les attentes des instances fédérales, de la 

ligue et de l’UEFA, notamment :  

• Une séparation entre les locaux destinés aux joueurs, arbitres et délégués et les espaces 

auxquels le public et la presse ont accès pour favoriser leur confort, concentration et 

sécurité ; 

• Un espace médical pour joueurs et officiels d’un minimum de 24m² ; 

• un bureau des délégués ; 

• Des vestiaires d’une taille minimale de 40m² pour l’équipe recevante et pour l’équipe 

visiteur, incluant des sièges avec casiers de rangements, une salle de massage de 

minimum 10m² ; 

• Des vestiaires arbitres d’un minimum de 24m² ; 

• Un local dédié pour le contrôle anti-dopage ;  

• Un espace de stationnement surveillé et hors d’atteinte du public pour les joueurs et 

officiels de l’équipe visiteuse ; 

• Des infrastructures média adaptées aux exigences actuelles des diffuseurs ; 
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• Une aire de jeu protégée par un système de vidéoprotection répondant aux exigences 

fixées par la réglementation établie par le Ministère de l’Intérieur et un dispositif de sécurité 

préventif ; 

• Un parc de stationnement réservé aux supporters de l’équipe visiteuse  surveillé, hors 

d'atteinte du public, avec un accès direct au secteur spectateurs ; 

• Un Poste de Commandement pour la manifestation disposant d’une vue directe sur les 

tribunes et l’aire de jeu ; 

• Une qualité d’accueil des supporters adverses nationaux et européens, ainsi que des 

journalistes. 

 

2.1.2 Le développement de l’offre sportive Sport Adapté dans le Finistère 

En France, 12 millions de personnes sont en situation de handicap(s). Au-delà du handicap 

moteur, le plus visible, 80% des handicaps sont « invisibles » : difficultés sensorielles, psychiques, 

mentales et/ou cognitives. Faute d’équipements adaptés et d’éducateurs formés à leurs 

besoins, ces personnes ont trop peu accès à la pratique sportive en club, pourtant source 

d’épanouissement et de lien social. 

 Depuis 2017, le Fonds de dotation Le Saint soutient des projets pour élargir l’offre sportive 

Handisport et Sport Adapté sur le département. (Voir encadré) 

Dans le prolongement de cet engagement, un Club Multisports dédié au Sport Adapté sera 

créé au sein d’Arkéa Park. Ce projet concrétise la volonté des porteurs de projet de faire de 

l’Arkéa Park, plus qu’un stade de football, un équipement structurant pour le département, 

doté d’une forte utilité sociale. Développé en partenariat avec le Comité Départemental Sport 

Adapté, ce club permettra à des jeunes de 6 à 21 ans en situation de handicap psychique 

et/ou mental de pratiquer de nombreuses activités sportives qui ne sont jusqu’à présent pas 

Lancé en 2015, le Fonds de dotation Le Saint concrétise la volonté de l’entreprise familiale 

d’être utile sur son territoire et de partager des valeurs d’inclusion, de solidarité et de santé. 

Dans ce cadre, le Fonds poursuit deux missions : l’éducation nutritionnelle et l’inclusion par 

le sport. 

En mars 2017, une section de Sport Adapté a été créée au Brest Bretagne Handball, et deux 

sections Handisport et Sport Adapté au Stade Brestois. Ces séances sont encadrées par 

Camille Rassinoux, ancienne joueuse du BBH, diplômée d’une Licence STAPS mention APAS. 

En 2024, plus de 150 jeunes sont licenciés de ces sections.  
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proposées sur le territoire (sports de combat, danses…), ou de faire le lien avec des activités 

existantes dans les clubs du territoire.  Ces jeunes auront la fierté d’évoluer dans la même 

enceinte que leurs héros du Stade Brestois. 

Le Club Multisports sera notamment équipé d’une salle de danse, d’une salle-dojo dédiée aux 

sports de combat, d’une salle multisports, de vestiaires... Il fera une surface totale de 765m2 

(Cf plan). 

 Il sera aussi un lieu de « répit » et de ressources pour les familles, qui pourront se retrouver et 

échanger dans un espace dédié, un Clubhouse, qui sera notamment équipé d’une cuisine 

pour partager des moments de 

convivialité et organiser des ateliers 

« nutrition » auprès des jeunes.  

Dans ce lieu, les familles pourront 

également bénéficier d’un 

accompagnement (permanences de 

professionnels…) et avoir accès à toutes 

les informations utiles (notamment sur 

l’offre sportive adaptée dans le 

département). 

Chaque année, pendant la trêve de la 

ligue 1, Arkéa Park accueillera une 

compétition de Sport Adapté nationale 

ou régionale. Mettre la pelouse d’un 

stade d’élite au service de la visibilité du 

Sport Adapté est une puissante façon de 

changer les regards sur le handicap.  

En partenariat avec l’association 

« Handisport Brest », les installations du 

club pourront également être utilisées 

pour enrichir l’offre Handisport sur la 

métropole de Brest. 
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2.2 Un projet au service de l’inclusion 

Initiative totalement inédite pour un stade de football professionnel, Arkéa Park mettra 

l’inclusion des personnes en situation de handicap au cœur de sa raison d’être et de son 

fonctionnement. 

Trois axes seront particulièrement développés :  

• L’accessibilité universelle ; 

• L’insertion professionnelle ; 

• La sensibilisation et l’incitation. 

 

2.2.1 Un lieu exemplaire en matière d’accessibilité universelle 

L’Arkéa Park sera 100% accessible et accueillant pour les personnes en situation de handicap, 

et cela quel que soit le handicap. 

Les porteurs de projet iront au-delà des obligations réglementaires, pour offrir une expérience 

fluide, confortable et de qualité à tous les visiteurs et spectateurs en situation de handicap. 

Les principes de l’accessibilité universelle ont été intégrés très tôt, dès les plans d’architecte. 

Ainsi le parvis permettra d’accéder aux tribunes de plain-pied, sans aucune marche. Les 

aménagements intérieurs et extérieurs, la signalétique, l’accès aux différents services (Loisirs 

indoor, halle gourmande…), la transmission des matchs feront l’objet d’une attention 

particulière. 

Une commission « Handicap » composée d’experts et d’acteurs locaux - Association des 

Paralysés de France (APF), Handisport Brest, Comité Départemental du Sport Adapté – est 

chargée de formuler des propositions en ce sens. Par exemple ; 

• Au lieu d’être limitées à une zone spécifique, les personnes en fauteuil roulant auront des 

places réservées, offrant confort et visibilité dans toutes les tribunes, parmi les autres 

spectateurs. Les personnes accompagnantes pourront être assises à leurs côtés – ce qui 

n’est pas le cas aujourd’hui à Francis-Le Blé. 

• Une salle « Snozelen » sera dédiée aux personnes atteintes de troubles psychiques qui 

souhaitent visionner le match dans une ambiance calme (lumière tamisée, bruits 

atténués). 
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Cette démarche de projet a vocation à servir d’exemple afin qu’elle puisse être répliquée sur 

d’autres projets du territoire, faisant de l’Arkea Park un moteur pour la prise en compte sérieuse 

des handicaps dans les projets publics et privés du territoire. Un héritage sera laissé.  

 

2.2.2 Promouvoir l’insertion professionnelle pour les personnes en situation de 

handicap 

Arkéa Park contribuera à l’emploi des personnes atteintes d’un handicap à travers plusieurs 

initiatives. 

La société d’exploitation du site embauchera en priorité des travailleurs en situation de 

handicap. Quand elle aura besoin de faire appel à des prestations extérieures (nettoyage, 

espaces verts…), elle privilégiera les structures spécialisées emploi/handicap, type ESAT. 

Chaque année, un job dating dédié aux candidats en situation de handicap sera organisé 

dans l’Arkéa Park. Les 600 entreprises partenaires du Stade Brestois seront invitées à y participer. 

Enfin, le site pourrait accueillir des initiatives remarquables et inspirantes autour de l’insertion 

professionnelle des personnes en situation de handicap (entreprises, enseignes de 

restauration…). 

L’enceinte sportive telle que conçue dépasse les enjeux du développement sportif de haut 

niveau en devenant un outil levier pour le développement de l’insertion professionnelle des 

personnes du territoire en situation de handicap. 

 

2.2.3 Une enceinte pédagogique pour sensibiliser et inciter 

Les porteurs de projet ont souhaité s’inspirer des principes du « Design actif » pour concevoir 

l’aménagement de l’enceinte et des espaces extérieurs du site. 

Développé dans les pays nordiques, le Design actif est une modalité innovante de conception 

des bâtiments et de l’espace public, qui vise à jouer sur le mobilier, la décoration, la 

signalétique, les modes de déplacement, les couleurs et les formes, afin d’encourager les 

usagers à adopter des comportements vertueux, de manière ludique, libre et spontanée – 

sans injonction, ni obligation.  

Au sein de l’Arkéa Park, les principes du Design actif seront déployés autour de 4 thématiques : 

• Encourager l’activité physique ;  
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• Sensibiliser aux écogestes ; 

• Adopter une alimentation saine ; 

• Changer les regards sur le handicap. 

Au regard du nombre de personnes qui fréquenteront l’enceinte annuellement tant les jours 

de match que 365 jours par an, l’impact de ces mesures sera structurant sur le territoire et 

viendront participer à l’ensemble des politiques publiques qui sont menées à toutes les 

échelles territoriales sur ces sujets. 
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2.3 L’importance du projet pour le territoire 

2.3.1 Un équipement sportif structurant dans le développement d’une nouvelle 

polarité de loisirs sur la métropole brestoise 

Le projet Arkea Park constitue un véritable facteur de rayonnement et d’attraction pour 

l’ensemble de l’agglomération brestoise. 

L’intérêt pour la collectivité de voir se réaliser cet équipement majeur à l’entrée Est de la 

métropole est significatif en termes de lisibilité et d’accessibilité. Ces terrains sont desservis par 

la première ligne de tramway et à proximité des grands axes routiers : RD 205 et RN 265. 

Le quartier mixte à vocation métropolitaine du Froutven à Guipavas est identifié dans le projet 

d’aménagement et de développement durable du plan local d’urbanisme de Brest 

métropole comme un site stratégique d’accueil de fonctions et d’équipements 

métropolitains. Il fait par ailleurs l’objet d’une Orientation d’aménagement et de 

Programmation sectorielle.  

Les orientations du projet s’inscrivent dans un objectif général d’aménagement du secteur qui 

a fait l’objet en 2010 d’un « plan guide » identifiant les enjeux d’aménagement suivants : 

• développer l’attractivité de la métropole brestoise par l’aménagement d’un quartier mixte 

à vocation métropolitaine, intégrant activités économiques, campus de formation, grands 

équipements et secteurs d habitat, 

• assurer une urbanisation respectueuse de l’environnement, en maîtrisant l’impact sur le 

voisinage avec notamment le maintien des hameaux existants et la mise en valeur des 

espaces naturels, 

•  encourager l’intermodalité en s’appuyant sur le tramway et développer les cheminements 

doux, 

• aménager l’entrée d’agglomération grâce à des projets immobiliers et paysagers 

présentant une grande qualité urbaine. 
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2.3.2 Le nouveau stade, un formidable levier d’attractivité pour la métropole 

brestoise 

Le développement du site du Froutven autour du nouveau stade représente un véritable levier 

pour le développement du territoire. 

Le sport est un formidable outil éducatif, de mixité sociale, porteur de valeurs de fraternité et 

de respect. 

Les événements sportifs, dont les sportifs eux-mêmes sont les ambassadeurs, sont autant 

d’opportunités de mettre en valeur une identité commune autour de rassemblements 

populaires. 

Ce projet de stade répond ainsi à un intérêt général s’agissant d’un équipement, entièrement 

dédié au sport, qui va contribuer à dynamiser et à conforter le football brestois aux premiers 

rangs des clubs sportifs nationaux. 

Couplé à une offre importante de loisirs sportifs ouverts à tous et toute l’année, cet 

équipement sera également un lieu de vie, de lien social où chacun pourra pratiquer une 

activité physique et sportive. Dans un rayon de 3 km, 13 500 étudiants sont formés et environ 

1 400 entreprises sont présentes, représentant environ 19 000 employés.  

Si le sport est reconnu pour ses vertus en termes de développement personnel et d’intégration 

sociale, il se révèle également être un puissant moteur économique, créateur de richesses et 

d’emplois. 

Au regard des activités accueillies, l’équipement générera des retombées économiques pour 

la métropole et le département du Finistère en créant une dynamique économique 

génératrice d’emplois. Le projet du complexe sportif et de loisirs permettra de créer entre 300 

et 400 emplois pérennes pour l’exploitation, outre les ETP mobilisés lors de la phase chantier, 

évalués à environ 1000 ETP, et les emplois évènementiels évalués à environ 1000 personnes par 

match.   

S’inscrivant pleinement dans une démarche de développement local, la société de projet 

privilégiera la mobilisation des entreprises du territoire, dès la phase chantier, puis pour 

l’exploitation et l’entretien du site. 

En écho aux engagements liés au sport adapté, les porteurs de projet s’engagent à 

embaucher pour l’exploitation plus de 6% de personnes en situation de handicap mental ou 

psychique.  

Par ailleurs, les porteurs du projet demanderont aux entreprises retenues des garanties en 

matière de prise en compte du handicap au sein de leur structure. 

Grâce à l’activité générée par les événements sur le site du Froutven, et l’attractivité nouvelle 

des activités de loisirs attenantes, le pôle constituera également un moteur de 

développement induisant une activité touristique pourvoyeuse de nuitées pour l’offre 
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hôtelière, de consommation pour la restauration et les commerces, et ainsi d’emplois indirects. 

En effet, sont attendus sur le projet plus de 1,5 millions de visiteurs par an.  

Enfin, en termes d’image, le futur stade sera un « marqueur territorial » qui participera à 

l’attractivité de la métropole.  

 

2.3.3 Un projet moteur pour le département du Finistère et la région Bretagne 

2.3.3.1 Un rayonnement et une attractivité à l’échelle régionale 

Au-delà de son caractère structurant pour la métropole brestoise, le projet de l’Arkéa Park 

représente un véritable levier de développement à l’échelle de la pointe bretonne.  

Ainsi, l’analyse de la provenance des abonnés révèle que le club attire des habitants de tout 

le Finistère, des Côtes d’Armor et du Morbihan qui ne bénéficient pas d’un club évoluant en 

Ligue 1. Lors de la saison 2023-2024, ce sont près de 70 % des abonnés qui provenaient d’au-

delà de la Commune de Brest, et plus de 40 % de l’extérieur de la métropole (Cf tableau page 

suivante). 
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Figure 19 – provenance des abonnés grand public 
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Ce phénomène va être accentué par le rayonnement européen que peut dorénavant 

revendiquer le SB29. Les matchs à domicile lors des rencontres européennes impliqueront 

l’accueil de supporteurs européens, mais également de journalistes étrangers, sur le territoire 

de la pointe bretonne. Soit autant de touristes et d’ambassadeurs participant ainsi au 

rayonnement et à l’attractivité touristique de toute une région à l’échelle européenne. 

La diffusion des matchs sur la scène européenne viendra renforcer ce rayonnement du fait 

des audiences très importantes constatées. Ces audiences auront un impact potentiellement 

important pour le tourisme en Bretagne. 

 

2.3.3.2 Une démarche participative au cœur du projet.  

À destination du grand public, l’Arkéa Park devra susciter l’adhésion de l’ensemble des 

acteurs du territoire.  

Ainsi, les co-porteurs ont la volonté d’inscrire le projet dans une démarche participative et 

citoyenne. Objectif : impliquer les habitants, les étudiants, les artistes, les start-ups, les 

associations… et cela de la conception à l’exploitation du nouvel espace. 

Cette démarche a été engagée très en amont à travers l’organisation, à l’initiative des 

porteurs de projet, d’une concertation préalable qui s’est tenue du 10 octobre au 20 

novembre 2022. Cette concertation a donné lieu à la rédaction d’un bilan qui a été rendu 

public. Cette démarche de concertation a permis aux porteurs de projet d’en tirer des 

enseignements qui sont intégrés dans la conception du projet.   

La démarche participative se poursuit à travers un dispositif d’association des parties 

prenantes au travers de 9 commissions thématiques :  

• Environnement pour intervenir tant sur les aspects de conception que d’exploitation. 

Elle rassemble notamment des associations de défense de l’environnement et des 

associations de citoyens ; 

• Mobilité pour optimiser les solutions de mobilité lors des jours de match et hors jour de 

match. L’objectif est d’avoir une offre complète et limitant l’empreinte carbone des 

usagers du site ; 

• Handicap pour intervenir sur les questions d’accessibilité. Elle rassemble notamment des 

associations agissant sur les questions liées à la prise en compte du handicap, le Comité 

Départemental du Sport Adapté, la Fondation Le Saint ; 

• Patrimoine Culturel Breton pour travailler notamment sur la signalétique et la prise en 

compte de la culture bretonne ; 

• Riverains (particuliers) pour travailler notamment sur les questions de l’accessibilité et 

des nuisances ; 

• Riverains (acteurs économiques) pour travailler notamment sur les questions de 

mutualisation des parkings, les synergies commerciales, les nuisances ; 

• Supporters du SB29 afin de conserver l’âme du club ;  
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• Partenaires du SB29 pour travailler notamment les questions de l’accueil et de 

l’accessibilité ; 

• La prévention et la sécurité afin de garantir le bien vivre ensemble. 

Les travaux de ces commissions ont pour objectif d’alimenter la démarche de projet et la 

préfiguration de l’exploitation de la nouvelle enceinte.  
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2.4 L’insertion du projet dans son environnement 

2.4.1 Insertion urbaine et architecturale 

Un projet marqueur d’une nouvelle entrée de ville 

 

Figure 20 - Vue du projet, phase esquisse, Source De la Serre Architectes 

Le choix de Brest métropole du site d’implantation du Froutven offre le bénéfice d’un accès 

aux transports publics existants dont notamment le terminus du Tramway qui dessert 

actuellement la zone commerciale au Sud du foncier retenu. Cet accès depuis le tramway 

sera complété par des services de navettes pour les jours de match via des parkings relais de 

proximité.  

A cela s’ajoute les aménagements en faveur des mobilités actives développées par Brest 

métropole sur le secteur du Froutven, permettant de favoriser l’accès journalier à l’enceinte 

par le vélo et la marche à pied. 

Au quotidien les parkings du stade pourront être mobilisés en partie pour compléter l’offre de 

stationnement du secteur en lien avec le terminus de tramway à proximité. Le stade devenant 

ainsi un outil urbain favorisant le recours aux transports en commun en milieu urbain. 

Le foncier mobilisé permet la réalisation sur ses 14ha d’un projet urbain largement paysagé 

limitant l’impact sur son environnement.  
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Un équilibre entre les surfaces de constructions et les surfaces de conservation et de 

valorisation des espaces naturels et paysagés est ici recherché pour intégrer le stade dans un 

contexte urbain de qualité. C’est ainsi qu’une zone totalement naturelle, comprenant 

notamment une zone humide, correspondant à près de 30% de la surface aménagée, sera 

protégée (classement N au PLU) et gérée sur la durée (contrat d’opérateur de compensation 

entre la société de projet et Brest métropole sur 30 ans). Par ailleurs, sur l’ensemble du site un 

peu moins de 30% de la surface sera imperméabilisée, grâce au travail de réduction des 

emprises réalisé par les équipes de conception et l’aménagement de places de parkings 

permettant l’infiltration de l’eau de pluie. 

Les zones humides, les zones naturelles, le hêtre remarquable au Sud de la parcelle, les haies 

bocagères font partie du paysage des portes de Guipavas et seront conservés, protégés et 

mis en valeur dans un projet respectueux du territoire. La conception de l’enceinte garantit 

son intégration dans un espace paysagé de qualité et qui valorise et protège la richesse 

écologique du site.  

Son implantation stratégique en entrée de ville sera un marqueur fort de l’identité maritime de 

la métropole, du rayonnement et de la dynamique de l’agglomération brestoise, et le reflet 

de son ADN : modernité, espaces paysagers, transports publics connectés, liaisons douces, 

zones naturelles, continuités écologiques, seront associées au service de l’ensemble de la 

population et des écosystèmes. 

 

Une jauge de stade dimensionnante pour le parti architectural 

La capacité du Stade est l’un des principaux éléments à prendre en compte dans la 

conception du projet afin d’être suffisamment grand pour accueillir tous les supporters qui 

désirent assister aux matchs, mais pas trop grand, pour éviter de nombreux sièges vides, qui 

nuiraient à l’impact visuel et à l’ambiance générale que nous pouvons voir sur d’autres stades 

sur le territoire, et pour être dans la juste mesure en matière d’impact sur l’environnement en 

matière d’emprise et de consommation de ressources naturelles.  

Pour que l’ambiance soit à son paroxysme, le stade doit en effet atteindre sa pleine capacité 

et bourdonner de monde. La projection d’un stade en 2011 de 20 000 places a été réduite à 

15 000 places pour répondre correctement au taux d’affluence moyen prévu en intégrant le 

statut et la popularité du club en Ligue 1 actuellement mais aussi en cas de descente en Ligue 

2. Il est capital d’offrir un mélange approprié d’installations commerciales et de loisirs aux 

supporters les jours de matchs pour le doter de bonnes installations confortables qui auront de 

fortes chances d’attirer de nombreux spectateurs. 

La création importante d’espaces d’hospitalité de qualité et confortable pour l’ensemble des 

Partenaires du Club SB 29 est un véritable ADN et une spécificité du Finistère : Loges rez de 

pelouse, Loges premium, nombreux espaces de réception VIP à thème, Auditorium, Bodega. 
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2.4.2 Insertion environnementale 

Le projet de pôle sportif et de loisir Arkéa Park s’inscrit dans son territoire, en valorisant ses 

ressources et protégeant ses fragilités. Ainsi, la conception du projet repose sur une démarche 

exemplaire, à la fois en matière de développement durable et de patrimoine culturel.  

Le projet s’inscrit en parfaite cohérence avec la démarche de transition écologique Bretagne 

2040, stratégie portée par la Région :   

• Préserver la biodiversité : afin de préserver les espaces naturel et réservoirs de biodiversité, 

le projet a été implanté en évitant les zones sensibles du site, dont une zone humide qui 

sera entièrement préservée et restaurée grâce au projet, des haies bocagères qui seront 

maintenues grâce à la conception des parkings qui s’adaptent aux fonctionnalités 

écologiques existantes. Au-delà de cette démarche d’évitement, la Société de Projet, en 

partenariat avec la collectivité et l’aménageur voisin qui développe un nouveau projet 

immobilier, portera une véritable démarche de restauration des continuités écologiques, 

en visant notamment la reconnexion du vallon du Costour au vallon du Stang-Alar, par la 

création d’un réseaux de fossés et de passages à faunes au niveau des ruptures urbaines. 

Une zone naturelle protégées au PLU sera créée. 

• Porter une approche bioclimatique de la conception, à travers la conception d’un 

bâtiment performant, limitant la consommation d’énergie et par l’implantation d’une 

surface importante de panneaux photovoltaïques sur les parkings et sur la toiture de 

l’enceinte. 

• Favoriser les mobilités durables : le projet suscitera de nouveaux flux d’ampleur, 

notamment lors des matchs de football. Grâce à la connexion aux infrastructures de 

transport en commun performantes, à la mutualisation des parkings existants et à 

l’amélioration des liaisons en mobilité douces, le projet favorisera les mobilités alternatives, 

et ainsi visera à limiter l’usage de la voiture individuelle.  

• Limiter drastiquement la production de déchets, grâce à la création d’une unité de tri et 

de revalorisation sur le site et la mise en œuvre d’une démarche d’économie circulaire. 

• Une maîtrise des consommations d’eaux potables, et une approche durable de la gestion 

des eaux pluviales : l’utilisation des eaux pluviales pour l’arrosage des espaces verts et de 

la pelouse du stade permettra de limiter les besoins complémentaires en eau. L’utilisation 

d’équipements techniques performants permettra également de limiter les 

consommations (ex. sanitaires). Une approche intégrée de la gestion des eaux pluviales 

sera également recherchée, à travers une infiltration à la parcelle. 
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• Sensibiliser les parties prenantes aux enjeux environnementaux, grâce à un dispositif de 

design actif autour et dans l’enceinte. Plusieurs thèmes seront abordés : gestion des 

ressources (eau et électricité), gestion des déchets, éco-gestes, biodiversité sur site, 

décarbonnation des déplacements, etc. 

L’ensemble du site a par ailleurs fait l’objet d’une prescription de diagnostic archéologique 

par le service régional de l’archéologie de Bretagne, à la suite d’une saisine volontaire du 

porteur de projet. Une première phase de diagnostic a permis de mettre au jour une 

occupation seigneuriale, une occupation attribuable à l’antiquité, ainsi que des trames 

parcellaires attribuables aux époques médiévales et modernes. Une seconde phase de 

diagnostic s’est achevée en mars 2024. Après analyse par la DRAC, celle-ci a décidé de ne 

pas prescrire la réalisation de fouilles archéologiques. 
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3 Le porteur de projet 

3.1 Identification du porteur de projet 

• Raison sociale : HOLDISPORTS 

• Forme juridique : Société par actions simplifiée 

• Président : Gérard le Saint 

• Directeur général : Denis le Saint 

• Adresse du Siège : 160 rue Robert Cabañas 29 490 Guipavas 
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3.2 Documents administratifs 

3.2.1 Kbis 
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3.2.2 Attestation de régularité fiscale
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3.2.3 Attestation de régularité sociale 
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3.2.4 Statuts 
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3.2.5 Bilans des 3 dernières années 

3.2.5.1 Clôture au 30/06/2021 
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3.2.5.2 Clôture au 30/06/2022 
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3.2.5.3 Clôture au 30/06/2023 
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4 Liste des communes concernées 

Les communes concernées par le projet sont les suivantes (ces communes sont les mêmes que 

celles qui ont été sollicitées dans le cadre de la démarche de concertation préalable, au titre 

du Code de l’Environnement, conduite par Holdisports en octobre et novembre 2022) :  

• Brest ;  

• Guipavas ;  

• Gouesnou ;  

• Le Relecq-Kerhuon ;  

• Plabennec ;  

• Kersaint-Plabennec ;  

• Saint Divy ;  

• La Forêt-Landerneau. 
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5 Soutien des fédérations sportives 
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